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TDM et IA : un aperçu du cadre juridique applicable



Les enjeux juridiques généraux autour du TDM
Définition : « On entend par fouille de textes et de données […] la mise en œuvre 
d’une technique d’analyse automatisée de textes et données sous forme numérique 
afin d’en dégager des informations, notamment des constantes, des tendances et 
des corrélations. » Directive 2019/790

Projet Text2Genome

• Une pratique susceptible de se 
heurter aux droits exclusifs de 
propriété intellectuelle 
(reproduction, représentation)

• Impliquant donc la négociation 
complexe d’autorisations auprès des 
titulaires de droits (droit d’auteur, 
droit des producteurs de bases de 
données, etc). 

• D’où la réflexion dans les années 
2010 sur la mise en place d’une 
exception en faveur du TDM

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038481211
http://bergmanlab.genetics.uga.edu/text2genome


La longue marche vers une exception TDM

• Dans les années 2010, plusieurs pays 
pionniers font évoluer leur législation 
pour introduire une exception TDM à 
des fins de recherche (Angleterre, 
Allemagne, Japon)

• Dans d’autres systèmes juridiques plus 
souples, les tribunaux avalisent les 
pratiques de TDM (Chine, Etats-unis) 
sur la base du « fair use » (usage 
équitable).  

En France, la loi pour une République 
numérique établit en 2016 une exception TDM 
à des fins de recherche après de longs débats. 

Mais les décrets d’application du texte ne 
paraîtront jamais… 

https://scinfolex.com/2016/11/09/lexception-tdm-dans-la-loi-numerique-merites-limites-et-perspectives/


Directive Copyright (2019) : 
Deux exceptions en faveur du TDM 

Transposée en France par voie 
d’ordonnance en 2021 (et pas besoin 

cette fois de décret d’application). 

• Une exception pour la fouille de textes et de 
données à des fins de recherche publique ;

• Une exception plus large applicable au TDM 
pour toutes autres finalités, à condition que 
les titulaires de droits ne manifestent pas 
leur opposition (mécanisme d’opt out). 

Une logique (inédite pour une exception), 
fortement critiquée par les industries 

culturelles et créatives…
Un texte qui ne contient pas le mot « intelligence 

artificielle », mais qui a de nombreux liens avec elle. 

https://www.vie-publique.fr/loi/279826-ordonnance-12-mai-2021-transposition-directive-droit-dauteur


L’exception TDM à des fins de recherche publique 

https://doranum.fr/aspects-juridiques-ethiques/text-data-
mining-tdm_10_13143_ywkr-5w34/

Une exception largement applicable :

- A tous les objets protégeables par la propriété 
intellectuelle (textes, images, vidéos, musiques, 
logiciels, bases de données, etc.) ; 

- Du moment qu’on bénéficie d’un accès licite à ces 
contenus (par voie d’acquisition/abonnement ou 
en ligne sur Internet) ;

- Egalement ouverte aux institutions culturelles 
(bibliothèques, archives, musées) ; 

- L’exception est d’ordre public (les clauses 
contractuelles contraires sont sans effet) ;

- L’exception est gratuite, sans compensation pour 
les ayants droit. 

https://doranum.fr/aspects-juridiques-ethiques/text-data-mining-tdm_10_13143_ywkr-5w34/


L’exception TDM à des fins de recherche publique 

Des limites et des conditions à respecter :

• Finalité de recherche publique ;
• Accès licite seulement ;
• Respect de l’intégrité et de la sécurité des systèmes ; 
• Cadre non-lucratif (mais partenariats public-privé de 

recherche ne sont pas exclus) ;
• Conservation des fichiers source possible (mais à 

condition qu’elle soit sécurisée) ;
• Réutilisation possible (par d’autres chercheurs), mais 

encadrée (pas d’exposition des fichiers source).

https://politoscope.org/

https://www.ouvrirlascience.fr/la-fouille-de-textes-
et-de-donnees-a-des-fins-de-recherche-une-

pratique-confirmee-et-desormais-operationnelle-
en-droit-francais/

Mais débats continus sur 
l’applicabilité de ces exceptions 
TDM à l’intelligence artificielle 

(rapport CSPLA 2025).  
+ CJUE saisie du sujet par un 
tribunal hongrois en 2025. 

https://politoscope.org/
https://www.ouvrirlascience.fr/la-fouille-de-textes-et-de-donnees-a-des-fins-de-recherche-une-pratique-confirmee-et-desormais-operationnelle-en-droit-francais/
file:///C:/Users/lionel.maurel/Downloads/CSPLA_IA_Remuneration_contenus_culturels_Partie_juridique_Juin_2025-1.pdf


Principale limite : l’exception TDM couvre les questions 
de propriété intellectuelle, mais pas la protection des 
données personnelles

« Données à caractère personnel » : 
toute information concernant une personne physique 

identifiée ou identifiable (personne concernée); est 
réputée identifiable une personne qui peut être 

identifiée, directement ou indirectement, notamment 
par référence à un numéro d'identification ou à un ou 
plusieurs éléments spécifiques, propres à son identité 

physique, physiologique, psychique, économique, 
culturelle ou sociale. 

RGPD (2018)

https://www.gdpr-expert.eu/article.html?id=4#textesofficiels


Enjeux juridiques spécifiques à l’intelligence artificielle

Données 
d’entrée/données 

de sortie

Phase de 
développement / 

Phase de 
déploiement

Questions 
spécifiques à 
l’intelligence 

artificielle 
générative

« système d'IA » : un système basé sur une machine qui est conçu pour fonctionner avec différents 
niveaux d'autonomie et qui peut faire preuve d'adaptabilité après son déploiement, et qui, pour des 
objectifs explicites ou implicites, déduit, à partir des données qu'il reçoit, comment générer des 
résultats tels que des prédictions, du contenu, des recommandations ou des décisions qui peuvent 
influencer des environnements physiques ou virtuels. (IA Act 2024)

https://artificialintelligenceact.eu/fr/article/3/


Intelligence artificielle 
et protection des données personnelles

CNIL : fiches pratiques 
sur l’IA (2024). 

Notion centrale de 
traitement de données 
à caractère personnel. 

https://www.cnil.fr/fr/quel-est-le-perimetre-des-fiches-pratiques-sur-lia


Si des traitements de données personnelles 
sont opérés… 

• Un (ou des) responsables de traitement doivent être identifiés ;

• Une finalité de traitement doit être définie ;

• De grands principes doivent être respectés (sécurisation, nécessité, 
minimisation, durée de conservation limitée, etc.) ;

• Une base légale doit être invoquée (qui n’est pas forcément le 
consentement des personnes : mission d’intérêt public, intérêt 
légitime du responsable de traitement, etc.) ;

• Les droits des personnes sur leurs données doivent être respectés 
(information, accès, rectification, opposition, etc.) ;

• Des formalités doivent être accomplis (accountability : inscription au 
registre des traitements de l’établissement). 

• Une vigilance particulière sur les transferts de données personnelles 
hors de l’Union européenne. 



Néanmoins les activités de recherche bénéficient 
de dérogations importantes dans le RGPD

• Dérogations possibles à l’exercice du droit des personnes 
(information, opposition) ;

• Dérogation sur la durée de conservation des données ;

• Dérogation concernant la précision de la finalité de 
traitement pour recherches exploratoires ; 

• Possibilité de traitement des données sensibles ;

• Possibilité de s’appuyer sur la mission d’intérêt public 
comme base légale du traitement. 

https://www.cnil.fr/fr/thematiques/recherc
he-scientifique-hors-sante

« La mission d’intérêt public peut être mobilisée, de manière 
générale, pour les traitements de données effectués par des 

laboratoires de recherche publics, dont les traitements de données 
sont nécessaires pour leur activité de recherche. » CNIL

https://www.cnil.fr/fr/thematiques/recherche-scientifique-hors-sante


Attention à la question de l’anonymisation

« L’anonymisation consiste à altérer la 
donnée de manière irréversible pour rendre 
impossible l'identification d’une personne.

En revanche, la pseudonymisation consiste à 
remplacer les données directement 

identifiantes (nom, prénom) par des données 
indirectement identifiantes (alias). Il s’agit 

d’un remplacement des données qui n’efface 
pas le caractère personnel des informations. 

De plus, ce processus est réversible. » 
(Leto Legal)

Position complexe de l’EDPB (Europen Data Protection Board) 
sur les modèles d’IA « anonymes » (décembre 2024) 

Fiche CNIL sur le statut d’un 
modèle d’IA au regard du RGPD 

https://www.leto.legal/guides/rgpd-les-regles-de-lanonymisation-des-donnees
https://www.orrick.com/en/Insights/2025/03/The-European-Data-Protection-Board-Shares-Opinion-on-How-to-Use-AI-in-Compliance-with-GDPR
https://www.cnil.fr/fr/ia-analyser-le-statut-dun-modele-dia-au-regard-du-rgpd


Vigilance dans l’usage des outils Cloud
d’intelligence artificielle…

Unistra. Charte des bons 
usages des moyens 

numériques de 
l’université (2025). 

https://services-numeriques.unistra.fr/fileadmin/upload/Services_numeriques/Documents/Chartes/2025/Lignes_directrices_IA_-_2025.05.pdf


IA et propriété intellectuelle
Quel statut pour les créations produites 

par (ou avec) l’intelligence artificielle 
génératives ? 

Quel statut pour les prompts ? 

• US Copyright Office, 21 février 2023, Kristina 
Kashtanova, « Zarya of the Dawn » ; 

• United States District Court, District of Columbia, 
Stephen Taller v. Shira Perlmutter, 18 août 2023 ; 

• US Copyright Review Board, Jason Allen, « Théâtre
d’Opéra Spatial », 5 septembre 2023 ;

• Tribunal municipal de Prague, 11 octobre 2023 ;

• Beijing Internet Court, Li v. Liu, 27 novembre 2023 ;

• US Copyright Office, 30 janvier 2025, A single Piece of 
American Cheese. 

Les mêmes questions se posent pour les logiciels, les inventions brevetables, etc.

Pour l’instant, les grands 
principes du droit d’auteur 

sont bousculés, mais 
globalement ils résistent…



IA et propriété intellectuelle

De nombreux procès intentés dans le 
monde par des titulaires de droits contre 

les grands acteurs de l’IA.

Soit pour des usages d’œuvres protégées 
comme données d’entrée, soit pour des 
contrefaçons d’œuvres protégées dans 

les données de sortie. 

Les premières décisions de justice US 
commencent à tomber…

https://www.lemagit.fr/actualites/366626854/IA-et-droits-dauteur-victoires-fragiles-pour-
Meta-et-Anthropic-dans-la-guerre-du-fair-use

En cas de confirmation de l’application du Fair
Use aux IA génératives, quel impact sur l’Opt

Out de la directive européenne ? 

https://www.lemagit.fr/actualites/366626854/IA-et-droits-dauteur-victoires-fragiles-pour-Meta-et-Anthropic-dans-la-guerre-du-fair-use


IA et redéfinition de l’Open Source ? 

Liberté d'utilisation : Utiliser le système 
d’IA pour n’importe quelle finalité, sans 
autorisation préalable.
Liberté d’inspection : Étudier le 
fonctionnement interne du système.
Liberté de modification : Modifier le 
système pour adapter ses réponses ou 
ses capacités à d’autres fins.
Liberté de partage : Distribuer le 
système ou ses versions modifiées à 
d’autres utilisateurs, à des fins diverses.

« La définition Open Source de l’IA demande ainsi un accès au code source complet du 
modèle (entrainement et exécution), ainsi qu’aux paramètres et poids du modèle et aux 
informations sur les données. Néanmoins, les données qui ont permis l’entrainement des 

modèles n’ont pas à être accessibles, ce qui a mené à de nombreux débats. » Célya Gruson. 

Proposition d’une Définition de l’IA Open Source 
(OSAID) par l’Open Source Initiative (2024)

Différence entre Open Source et Open Weight
(seuls les paramètres appris durant 

l’entraînement sont rendus disponibles). 

https://inno3.fr/blog/comment-ia-interroge-reinvente-open-source/
https://opensource.org/ai/open-source-ai-definition
paramètres appris durant l’entraînement


IA et évolution des Creative Commons (CC Signals 2025) ? 

“La réciprocité à l’ère de 
l’intelligence artificielle 
consiste à favoriser une 
relation mutuellement 

bénéfique entre les 
créateurs des données et les 

concepteurs de modèles 
d’IA. Pour ces derniers, qui 

tirent un bénéfice 
disproportionné des biens 

communs, la réciprocité est 
une manière de rendre à 

ces communs, d’une façon 
adaptée à chaque 

communauté et à chaque 
contexte. »

Creative Commonshttps://creativecommons.org/ai-and-the-commons/cc-
signals/implementation/

https://creativecommons.org/2025/04/02/reciprocity-in-the-age-of-ai/
https://creativecommons.org/ai-and-the-commons/cc-signals/implementation/


D’autres évolutions du cadre juridique européen

2023

2022

2023

2024

2024



Quel apport de l’EU AI Act (2024) ? 

• Le texte vise à encadrer le développement, la mise sur 
le marché et l’utilisation de systèmes d'intelligence 
artificielle (IA), qui peuvent poser des risques pour la 
santé, la sécurité ou les droits fondamentaux.

• En fonction des niveaux de risques, il prévoit pour les 
fournisseurs des obligations de transparence, de 
documentation, d’atténuation des risques 
systémiques, etc. 

• Les fournisseurs doivent mettre politique de 
conformité avec le droit d’auteur en place une (respect 
de l’Opt-Out et transparence sur les données 
d’entrainement). 

A noter : exclusion des activités de recherche 
et développement du champ de l’AI Act.

« Le présent règlement ne s'applique pas aux activités de 
recherche, d'essai ou de développement concernant les 
systèmes ou modèles d'IA avant leur mise sur le marché 

ou leur mise en service. » (Article 2.8)

https://artificialintelligenceact.eu/fr/article/2/

